
Prix du bâtiment 
à carbone zéro 
Les frais relatifs aux projets sont établis sur la base de la voie de certification 

et de la superficie du projet. La superficie du projet est déterminée par la 

superficie de plancher brute définie dans les normes de BCZ. Les frais ne 

sont pas remboursables et ils peuvent être modifiés en tout temps. 

BCZ-Design 

Frais d’inscription pour 
les projets BCZ-Design 

Membres Spécialistes Membres Ambassadeurs 
etnon-membres 

2 500 m2 ou moins 2 750 $ 3 850 $ 

2 501 - 25 000 m2 

(par m2 additionnel) 0,21 $ 0,25 $ 

25 001 m2 ou plus 
(par m2 additionnel) 

0,08 $ 
(à un maximum de 16 500 $) 

0,09 $ 
(à un maximum de 20 350 $) 

Frais de certification 
pour les projets BCZ– 

Design 

Membres Spécialistes Membres Ambassadeurs 
etnon-membres 

2 500 m2 ou moins 3520$ 4950$ 

2 501 - 25 000 m2 

(par m2 additionnel) 
0,62$ 0,90$ 

25 001 - 150 000 m2 

(par m2 additionnel) 
0,19$ 0,24 $ 

>150 000 m2 

(par m2 additionnel) 0,11 $ 0,15$ 



BCZ–Performance 

Frais pour les projets 
BCZ–Performance 

Membres Spécialistes Membres Ambassadeurs 
et non-membres 

2 500 m2 ou moins 1 500 $ 2 000 $ 

2 501 - 25 000 m2 

(par m2 additionnel) 
0,11 $ 0,14 $ 

25 001 - 150 000 m2 

(par m2 additionnel) 
0,03 $ 0,04 $ 

>150 000 m2 

(par m2 additionnel) 
0,02 $ 0,03 $ 

Rabais aux membres du CBDCA : Les rabais offerts aux membres à l’inscription d’un projet BCZ-Design sont 
déterminés automatiquement sur la base du statut de membre du CBDCA de la personne qui inscrit le projet en ligne. 
Pour avoir droit aux rabais sur les frais de certification d’un projet BCZ-Design et d’un projet BCZ-Performance, 
l’organisation qui est propriétaire ou gestionnaire du bâtiment doit être membre en règle du CBDCA dans la catégorie 
Spécialiste. Pour les projets de design des partenariats public-privé (PPP), l’organisation qui est propriétaire du 
bâtiment ou toute organisation qui est membre du PPP et responsable du financement du projet est admissible aux 
tarifs réduits à la certification. 
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